
La commune et sa vie
extra-municipale

 Nos circonscriptions électorales

3
 Les syndicats intercommunaux

La commune est représentée dans 
différents syndicats intercommunaux.

Territoire d’Energies Isère - TE38
27, rue Pierre Semard - 38000 Grenoble

www.te38.fr

( 04 76 03 19 20

 contact@te38.fr
Il regroupe l’ensemble des collectivités de 
l’Isère pour œuvrer en faveur de la transition 
énergétique dans une optique de mutualisa-
tion et de péréquation.

Syndicat Intercommunal de la Zone 
Verte - SIZOV
960, chemin de la Croix Verte
38330 Montbonnot Saint-Martin

( 04 76 52 52 28

 contact@sizov.fr 
 www.sizov.fr

Il comprend 5 communes : Biviers, Montbon-
not St Martin, St Ismier, St Nazaire, Bernin.
Il gère certains équipements sportifs (Dojo 
de Bernin, terrain multisports de St Nazaire, 
terrains de foot Bériot de St Ismier, terrain de 
rugby de Montbonnot St Martin, terrain de 
rugby de Biviers) ainsi que la gendarmerie de 
St Ismier.

Syndicat Mixte du Parc naturel 
de Chartreuse

112 Rue Léon Auscher - 38380 St Pierre de 
Chartreuse ( 04 76 88 75 20

www.parc-chartreuse.net
Il est chargé de mettre en œuvre la Charte 
et de gérer le Parc Naturel Régional de  
Chartreuse qui s’étend sur 72 communes, à 
cheval entre l’Isère et la Savoie.
Il est composé de représentants de la Région, 
des départements de l’Isère et de la Savoie, 
des 3 villes-portes (Grenoble, Chambéry et 
Voiron), des 7 EPCI dont 1 Métropole, des 
2 agglomérations, des 4 Communautés de 
Communes et des 72 communes répartis en 
collèges.
Pour connaître les élus communaux qui 
siègent dans ces syndicats : 

 www.saint-nazaire-les-eymes.fr > 
Mairie > Conseil municipal > Liste des 
élus.
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Pour connaître nos élus
(sénateurs, député, conseillers départementaux, conseillers régionaux)

www.saint-nazaire-les-eymes.fr 
>  Mairie 
> �La Commune et sa vie extra-municipale
> Circonscriptions électorales 

Nos sénateurs

5 sénateurs Isérois siègent au Sénat.

Notre député 

Saint-Nazaire-les-Eymes appartient à la 1ère circonscription de l’Isère qui regroupe une partie de 
Grenoble ainsi que les communes suivantes : Bernin, Biviers, Corenc, La Tronche, Le Sappey en 
Chartreuse, Meylan, Montbonnot-Saint-Martin, Saint Ismier, Saint-Nazaire les Eymes.

Nos conseillers départementaux 

Saint-Nazaire-les-Eymes appartient au canton du Moyen Grésivaudan ainsi que les 
communes de Bernin, La Combe-de-Lancey, Crolles, Laval-en-Belledonne, Lumbin, Plateau-
des-Petites-Roches, Revel, Saint-Ismier, Saint-Jean-le-Vieux, Saint-Mury-Monteymond, Sainte-
Agnès, La Terrasse, Le Versoud, Villard-Bonnot.

Nos conseillers régionaux

L’Isère est représentée au sein de la Région Auvergne-Rhône-Alpes par 34 conseillers régionaux.



Une Communauté de communes est 
un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) regroupant plusieurs 
communes sur un territoire d’un seul tenant 
et sans entrave. Sont but est d’associer des 
communes au sein d’un espace de solidarité 
en vue de l’élaboration d’un projet commun de 
développement et d’aménagement de l’espace.

La Communauté de communes Le Grési-
vaudan regroupe environ 105 000 habitants 
sur 43 communes  : Allevard les bains, 
Barraux, Bernin, Biviers, Chamrousse, Cha-
pareillan, Crêts en Belledonne, Crolles, Froges, 
Goncelin, Hurtières, La Buissière, La Chapelle 
du Bard, La Combe de Lancey, La Flachère, 
La Pierre, La Terrasse, Laval-en-Belledonne, 
Le Champ-près-Froges, Le Cheylas, Le Haut-
Bréda, Le Moutaret, Le Touvet, Le Plateau 
des Petites Roches, Le Versoud, Les Adrets, 
Lumbin, Montbonnot St Martin, Pontcharra, 
Revel, St Ismier, St Jean-le-Vieux, St Martin 
d’Uriage, St Maximin, St Mury Monteymond, 
St Nazaire les Eymes, St Vincent de Mercuze, 
Ste Agnès, Ste Marie d’Alloix, Ste Marie du 
Mont, Tencin, Theys, Villard-Bonnot.

Elle est dotée des compétences 
obligatoires suivantes :

- la gestion des déchets, 

- l’eau et l’assainissement, 

- le développement économique, 

- l’aménagement de l’espace communautaire, 

- �la gestion des aires d’accueil des gens du 
voyage, 

- �la promotion du tourisme. 

 
et des compétences supplémentaires 
suivantes : 

- �la prévention et l’action sociale  d’intérêt 
communautaire  en faveur  des personnes 
âgées, à mobilité réduite,  à la  recherche 
d’emploi  ou encore en faveur de la 
petite enfance et de la jeunesse,

- �les activités périscolaires  des collèges 
d’intérêt communautaire, 

- �la construction, aménagement, entretien et 
gestion d’équipements culturels, sportifs et 
de loisirs d’intérêt communautaire,

- le Plan Local de l’Habitat,

- �l’aménagement et l’entretien de  voiries 
d’intérêt communautaire,

- les maisons des services publics,

- �le soutien aux activités culturelles, éducatives 
et sportives,

- les abattoirs,

- �les réseaux et les services locaux de 
communication électroniques.

 La Communauté de communes
	 Le grésivaudan

Les compétences suivantes ont été 
transférées : 

- Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des risques d’Inondations (GEMAPI) transférée 
au  Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques 
de l’Isère (SYMBHI) le 1er janvier 2019, 

- les transports et déplacements, transférée 
au  Syndicat Mixte des Mobilités de l’aire 
Grenobloise (SMMAG) le 1er janvier 2020.

Pour en savoir plus sur les compétences de la 
Communauté de communes : 
Contact  : Communauté de communes Le 
Grésivaudan
390 rue Henri FABRE 38926 Crolles Cedex

( 04 76 08 04 57

www.le-gresivaudan.fr

  
La Communauté de communes a mis en 
place des commissions dans lesquelles 
siègent des élus communaux. 

Pour les connaître : 

www.saint-nazaire-les-eymes.fr 

> Mairie 

> Conseil municipal 

> Liste des élus

Saint-Nazaire-les-Eymes fait  partie de la Communauté de communes Le Grésivau-
dan, créée le 1er janvier 2009. 
2 élus de Saint-Nazaire-les-Eymes y siègent avec 72 autres élus.

Pour voir la liste des élus communautaires, aller sur le site www.le-gresivaudan.fr


